	Projet GATE AVOCATS 
20 février 2014

	


	
	



ACTE DE CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE
ENTRE : 
AUBERT & DUVAL, une société par actions simplifiée au capital de 144.564.928 euros, dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine - 75755 Paris Cedex 15, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 380 342 808,

représentée par [●], dûment habilité aux fins des présentes,
ci-après désignée « AUBERT & DUVAL » ou la « Caution »
ET : 
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie – ADEME, établissement public national à caractère industriel et commercial, dont le siège social est situé à Angers (49000), 20 Avenue Grésillé, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Angers sous le numéro 385 290 309,

représentée par [●], dûment habilité aux fins des présentes,

CACF Développement, une société par actions simplifiée, au capital de 36.000.000 euros, dont le siège social est situé 3, avenue de la Libération – 63000 Clermont-Ferrand, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Clermont-Ferrand sous le numéro d’identification 434 792 313,
représentée par [●], dûment habilité aux fins des présentes,

L’ADEME et CACF Développement sont ci-après désignés individuellement un « Créancier Garanti » et ensemble les « Créanciers Garantis »
ET EN PRESENCE DE :

UKAD, société par actions simplifiée au capital de 15.000.000 euros, dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse - 33, avenue du Maine - 75015 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro d’identification 509 667 838,
représentée par [●], dûment habilité aux fins des présentes,

ci-après désignée "UKAD"
La Caution, les Créanciers Garantis et UKAD sont ci-après collectivement désignés les « Parties »

IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 

A. Les Parties ont conclu ce jour un pacte d’actionnaires relativement à la société ECOTITANIUM annexé aux présentes (le « Pacte d’Actionnaires »). 

B. La Caution déclare avoir parfaite connaissance des termes et conditions du Pacte d’Actionnaires, de l’ensemble des obligations prises par UKAD envers les Créanciers Garantis aux termes du Pacte d’Actionnaires, et en particulier au titre des Options de Vente et des Options d’Achat (tels que ces termes sont définis dans le Pacte d’Actionnaires) (les « Obligations Garanties »). 
C. En application de l’article 19 du Pacte d’Actionnaires, UKAD s’est engagé à délivrer aux Créanciers Garantis un acte de cautionnement solidaire de la Caution relativement aux obligations d’UKAD au titre du Pacte d’Actionnaires.
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1. OBJET
AUBERT & DUVAL se constitue par les présentes, conformément aux dispositions des articles 2288 et suivants du Code civil, caution solidaire d’UKAD en faveur des Créanciers Garantis (le « Cautionnement ») afin de garantir l’exécution des Obligations Garanties par UKAD.
Le Cautionnement garantit le respect de l'ensemble des Obligations Garanties, à concurrence de la somme maximale de vingt-trois millions sept cent cinquante mille euros (23.750.000€) s’agissant de l’ADEME et de la somme maximale de huit millions sept cent cinquante mille euros (8.750.0000€) s’agissant de CACF Développement (ci-après, respectivement, les "Plafonds Individuels"). Seules s’imputeront sur les Plafonds Individuels les sommes payées par la Caution à chaque Créancier Garanti respectivement en application du Cautionnement, à l’exclusion, donc, de celles payées par UKAD ou par toute personne autre que la Caution (autres que les personnes qui viendraient à la suite de la Caution conformément aux termes du présent acte).

En sa qualité de caution solidaire, la Caution renonce expressément à se prévaloir des bénéfices de division et de discussion. 
En cas de défaillance d’UKAD dans l’exécution de l'une quelconque des Obligations Garanties, la Caution s’engage à payer toutes sommes qui pourraient être dues de ce chef à chaque Créancier Garanti, notamment au titre de dommages-intérêts, jusqu’à concurrence de chacun des Plafonds Individuels. 

ARTICLE 2. Mise en jeu du cautionnement
En cas d’inexécution par UKAD de l’une des Obligations Garanties, le Cautionnement pourra être mis en jeu par une notification faite à la Caution par le ou les Créanciers Garantis concerné(s), par lettre recommandée avec avis de réception. Cette notification devra préciser l’Obligation Garantie qui n’a pas été exécutée par UKAD (en tenant compte le cas échéant de tout délai de grâce accordé par le(s) Créancier(s) Garanti(s)).

Sous réserve des exceptions qu’elle pourra le cas échéant opposer en conformité avec la loi, la Caution s'engage à exécuter le présent Cautionnement dans les trente (30) jours ouvrés suivant le plus tardif des événements suivants : (i) notification de la mise en jeu du Cautionnement et (ii) détermination définitive du montant de la dette d’UKAD envers le(s) Créancier(s) Garanti(s) au titre de l’Obligation Garantie ayant fait l’objet de l’inexécution et de la notification de mise en jeu.

ARTICLE 3. duree du cautionnement
Sans préjudice des stipulations de l’article 4.3, les obligations de la Caution au titre du présent Cautionnement prendront fin au jour où le Pacte d’Actionnaires aura cessé d’être applicable à UKAD ou tout affilié qu’UKAD se serait substitué conformément à ses termes (la « Date de Cessation »), sans qu’il soit besoin de la restitution du Cautionnement. 
Passée cette Date de Cessation, la Caution sera déchargée de son obligation de couverture à l'égard des Créanciers Garantis, et seulement de cette obligation. La Caution demeurera toutefois tenue de ses obligations de règlement à raison de toute Obligation Garantie au titre de laquelle une inexécution aurait été constatée avant la Date de Cessation et aurait donné lieu à une mise en jeu du Cautionnement dans les formes de l’article 2 ci-avant.
ARTICLE 4. perennité du cautionnement
4.1 Evolution de la situation de la Caution – Ayants-cause de la Caution

Le présent Cautionnement ne sera en aucune façon affecté par l’évolution de la situation de la Caution.

En particulier, il est expressément convenu que, dans l’hypothèse où la Caution ferait l’objet d’une opération de fusion, de scission, ou de toute autre opération de nature à emporter transmission de patrimoine universelle ou à titre universel, telle qu’un apport partiel d’actif soumis au régime de la fusion et de la scission, le présent Cautionnement demeurerait pleinement en vigueur, y compris pour les obligations nées postérieurement à ladite transmission.

4.2 Evolution de la situation des Créanciers Garantis – Ayants-cause des Créanciers Garantis
Le présent Cautionnement ne sera en aucune façon affecté par l’évolution de la situation des Créanciers Garantis.
En particulier, il est expressément convenu que, dans l’hypothèse où un Créancier Garanti ferait l’objet d’une opération de fusion, de scission, ou de toute autre opération de nature à emporter transmission de patrimoine universelle ou à titre universel, telle qu’un apport partiel d’actif soumis au régime de la fusion et de la scission, le présent Cautionnement demeurerait pleinement en vigueur au profit du ou des ayant(s)-cause du Créancier Garanti concerné, y compris pour les obligations nées postérieurement à ladite transmission.

De même, dans l’hypothèse où les droits d’un Créancier Garanti au titre du Pacte d’Actionnaires feraient l’objet d’une transmission à titre particulier, le présent Cautionnement demeurerait identiquement en vigueur au profit du ou des ayant(s)-cause du Créancier Garanti concerné, dans toute la mesure de ladite transmission.
4.3 Evolution de la situation d’UKAD – Ayants-cause d’UKAD
Il est expressément convenu que, dans l’hypothèse où UKAD ferait l’objet d’une opération de fusion, de scission, ou de toute autre opération de nature à emporter transmission de patrimoine universelle ou à titre universel, telle qu’un apport partiel d’actif soumis au régime de la fusion et de la scission, le présent Cautionnement demeurerait pleinement en vigueur en garantie des obligations à la charge du ou des ayant(s)-cause d’UKAD, y compris pour les obligations nées postérieurement à ladite transmission.
En revanche, dans l’hypothèse où Aubert & Duval cesserait de détenir, directement ou par l’intermédiaire de l’un de ses affiliés, des actions au capital d’UKAD, le présent Cautionnement serait caduc de plein droit : la Caution serait aussitôt déchargée de son obligation de couverture à l'égard des Créanciers Garantis, et seulement de cette obligation ; la Caution demeurerait toutefois tenue de (i) ses obligations de couverture et de règlement à raison des obligations d’UKAD résultant de l’exercice éventuel par le ou les Créanciers Garantis de leur Option de Vente Complémentaire au titre de l’événement stipulé à l’article 11.1.2(e) du Pacte d’Actionnaires (détention par Aubert & Duval de moins de 50% d’UKAD)  et (ii) ses obligations de règlement à raison de toute Obligation Garantie au titre de laquelle une inexécution aurait été constatée avant la date de transfert des actions d’UKAD et aurait donné lieu à une mise en jeu du Cautionnement dans les formes de l’article 2 ci-avant.
ARTICLE 5. DECLARATION
La Caution déclare et garantit qu’elle a obtenu les autorisations nécessaires à la conclusion et l’exécution du Cautionnement. 

ARTICLE 6. notifications
Pour l'exécution du Cautionnement et de ses suites, chaque Partie élit domicile à son siège social.

ARTICLE 7. Droit applicable
Pour la validité, l'interprétation et l'exécution du Cautionnement, il sera fait référence aux textes législatifs et réglementaires applicables en France.

Tout litige relatif aux présentes sera soumis aux juridictions compétentes du ressort de la Cour d'appel de Paris.
Fait à [●]
Le [●] 2014
En quatre (4) exemplaires originaux

AUBERT&DUVAL
_______________________________

Par [●]
Accepté par :

ADEME

_______________________________

Par [●]

CACF Développement
_______________________________

Par [●]
En presence de : 

UKAD

_______________________________

Par [●]
PJ : Pacte d’Actionnaires
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